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(54)  Chaussure  de  ski. 

(57)  Chaussure  de  ski  comprenant  une  coque  (1) 
en  matière  plastique  venant  se  fermer  sur  le 
devant  du  pied  par  deux  rabats  superposés  (2, 
3).  La  fente  formée  à  l'extrémité  avant  des 
rabats  est  recouverte  par  une  partie  de  la  chaus- 
sure  participant  à  la  fermeture  et  au  serrage  de 
la  coque.  Cette  partie  est  soit  une  patte  prolon- 
geant  l'extrémité  du  rabat  supérieur  (3),  soit  une 
extension  latérale,  vers  l'avant,  d'une  sangle  de 
fermeture  et  de  serrage. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaussure 
de  ski  comprenant  une  coque  en  matière  plastique  à 
volume  variable  venant  se  refermer  sur  le  devant  du 
pied  et  du  cou-de-pied  par  deux  rabats  superposés, 
des  moyens  de  fermeture  et  de  serrage  de  ces  rabats 
et  au  moins  une  partie  recouvrant  au  moins  l'extrémi- 
té  antérieure,  c'est-à-dire  proche  du  bout  de  pied,  du 
rabat  inférieur. 

Les  coques  de  chaussures  à  volume  variable  pré- 
sentent,  à  l'extrémité  antérieure  des  rabats,  une  fente 
transversale  formée  entre  le  bord  transversal  de  la 
découpe  de  la  coque  et  l'extrémité  des  rabats.  Afin 
d'empêcher  la  neige  et  l'eau  de  pénétrer  dans  la 
chaussure  par  cette  fente,  il  est  usuel  d'obturer  cette 
fente  au  moyen  d'une  pièce  en  caoutchouc  relative- 
ment  tendre.  Cette  pièce  en  caoutchouc  doit  être  tou- 
jours  bien  serrée  lorsque  la  chaussure  est  fermée.  Si 
la  pièce  en  caoutchouc  est  relativement  épaisse,  ce 
but  est  atteint,  mais  la  mise  en  place  de  la  pièce  en 
caoutchouc  est  peu  commode.  Une  pièce  en  caout- 
chouc  mince  est  plus  facile  à  mettre  en  place,  mais 
elle  n'assure  pas  toujours  l'étanchéité  souhaitée.  En 
outre,  cette  pièce  en  caoutchouc  peut  se  déplacer 
lors  de  l'ouverture  totale  des  rabats,  de  telle  sorte 
qu'elle  n'assure  plus  non  plus  l'étanchéité  souhaitée. 

On  connaît  des  chaussures  dans  lesquelles  le  ra- 
bat  supérieur  a  été  prolongé  vers  l'avant  (CABER, 
Collection  86/87),  mais  seule  la  moitié  de  la  fente  est 
ainsi  recouverte. 

Dans  le  modèle  d'utilité  japonais  4-45  522,  il  a  été 
proposé  d'assurer  l'étanchéité  de  cette  partie  de  la 
coque  au  moyen  d'une  pièce  de  couverture  addition- 
nelle  fixée  sur  l'extrémité  antérieure  de  la  coque. 

Dans  le  document  EP-583  565  est  en  outre  dé- 
crite  une  solution  consistant  à  remplacer  la  pièce  en 
caoutchouc  habituelle  par  une  plaque  en  matériau 
élastique  s'étendant  sous  les  deux  rabats  et  fixée  par 
une  aile  au  rabat  supérieur. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer 
l'étanchéité  de  la  coque  à  l'extrémité  des  rabats  sans 
recourir  à  une  pièce  particulière  additionnelle. 

La  chaussure  selon  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  que  la  partie  recouvrant  au  moins  l'extrémité 
antérieure  du  rabat  inférieur  est  une  partie  de  la 
chaussure  participant  à  la  fermeture  et  au  serrage  de 
la  coque. 

Cette  partie  est  constituée  par  une  patte  prolon- 
geant  l'extrémité  du  rabat  supérieur  ou  par  une  exten- 
sion  latérale  d'une  sangle  de  fermeture  et  de  serrage 
recouvrant,  dans  ce  cas,  également  l'extrémité  du  ra- 
bat  supérieur. 

Dans  les  chaussures  munies  d'une  sangle  de  fer- 
meture  et  de  serrage,  les  deux  solutions  peuvent  être 
utilisées  simultanément,  de  telle  sorte  que  l'étanchéi- 
té  s'en  trouve  encore  améliorée. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  formes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  d'une  chaussure 

de  ski  montrant  une  première  forme  d'exécution  de 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  partielle  de  côté  d'une 

5  chaussure  selon  une  seconde  forme  d'exécution. 
La  figure  4  est  une  vue  partielle  de  face  de  cette 

même  chaussure. 
La  figure  5  est  une  vue  partielle  en  perspective 

de  cette  même  chaussure  vue  de  l'arrière  et  du  côté 
10  interne  du  pied. 

Sur  la  figure  1  on  reconnaît  la  partie  avant  d'une 
coque  1  d'une  chaussure  de  ski.  Cette  coque  1  est  du 
type  à  volume  variable,  c'est-à-dire  qu'elle  se  ferme 
sur  le  pied  et  sur  le  cou-de-pied  par  deux  rabats  2  et 

15  3,  le  rabat  2  étant  le  rabat  inférieur  et  le  rabat  3  le  rabat 
supérieur.  Les  rabats  sont  maintenus  l'un  sur  l'autre 
et  la  coque  est  serrée  au  moyen  de  deux  boucles  4 
et  5.  Dans  leur  partie  supérieure  non  représentée,  les 
rabats  2  et  3  sont  recouverts  par  le  collier  de  la  chaus- 

20  sure. 
Contrairement  aux  chaussures  traditionnelles, 

l'extrémité  du  rabat  inférieur  2  proche  du  bout  de  pied 
n'est  pas  formée  par  une  fente  transversale  à  la  ligne 
médiane  6  de  la  coque,  mais  le  bord  latéral  7  du  rabat 

25  inférieur  2,  coïncidant  ici  avec  la  ligne  médiane  6,  est 
relié  à  l'origine  8  du  rabat  supérieur  3  par  une  décou- 
pe  9  de  forme  arrondie  tangente  au  bord  7  et  au  bord 
frontal  10  du  rabat  supérieur  3.  En  outre,  l'extrémité 
du  rabat  supérieur  3  est  prolongée  par  une  patte  11 

30  recouvrant  l'extrémité  du  rabat  inférieur  2,  en  particu- 
lier  la  découpe  9.  La  patte  11  est  en  forme  de  palette 
et  s'étend  également  latéralement  au-delà  du  bord 
longitudinal  du  rabat  supérieur  3.  Seule  une  courte 
partie  rectiligne  incisée  12  de  la  coque,  permettant 

35  une  bonne  ouverture  du  rabat  supérieur  3,  n'est  pas 
recouverte.  Cette  partie  est  toutefois  très  courte  et 
l'incision  est  suffisamment  refermée  en  position  fer- 
mée  de  la  coque. 

On  notera  que  dans  le  cas  où  le  rabat  inférieur  2 
40  présenterait  un  bord  frontal  s'étendant  de  l'autre  côté 

de  la  ligne  médiane  6,  la  patte  11  recouvrirait  égale- 
ment  l'extrémité  du  rabat  inférieure. 

Dans  la  seconde  forme  d'exécution  représentée 
auxf  igures  3  à  5,  la  coque  1  est  munie,  en  lieu  et  place 

45  des  boucles  4  et  5,  de  deux  sangles  13  et  14  en  ma- 
tière  plastique  semi-rigide  issues  d'une  bande 
commune  15  fixée  à  la  semelle  du  côté  interne  du 
pied.  Ces  sangles  sont  équipées  chacune  d'une  bou- 
cle  dont  on  distingue  le  levier  16,  respectivement  17 

50  monté  dans  une  découpe  des  sangles,  ces  boucles 
permettant  d'accrocher  et  de  tendre  les  sangles  sur 
le  côté  externe  de  la  coque  1  .  Ces  boucles  sont  du 
type  décrit  dans  le  brevet  CH  504  850.  La  sangle  in- 
férieure  14  est  munie  d'une  extension  latérale  18 

55  s'étendant  en  direction  de  la  pointe  de  la  chaussure 
en  épousant  la  forme  de  la  coque  et  en  recouvrant  les 
extrémités  des  rabats  2  et  3.  L'extrémité  des  rabats 
peut  être  exécutée  de  façon  traditionnelle  ou  selon  la 
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première  forme  d'exécution. 
Sur  la  figure  5,  on  distingue  une  partie  du  collier 

1  9  articulée  en  20  sur  la  coque  1  . 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  comprenant  une  coque  (1)  en 
matière  plastique  à  volume  variable  venant  se  re- 
fermersurledevantdu  pied  et  du  cou-de-pied  par  10 
deux  rabats  superposés  (2,  3),  des  moyens  de 
fermeture  et  de  serrage  (4,  5  ;  13,  14,  16,  17)  et 
au  moins  une  partie  recouvrant  au  moins  l'extré- 
mité  antérieure,  c'est-à-dire  proche  du  bout  de 
pied,  du  rabat  inférieur,  caractérisée  en  ce  que  la  15 
partie  (11  ;  18)  recouvrant  au  moins  l'extrémité 
antérieure  du  rabat  inférieur  est  une  partie  de  la 
chaussure  participant  à  la  fermeture  et  au  serra- 
ge  de  la  coque. 

20 
2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  carac- 

térisée  en  ce  que  la  partie  recouvrant  au  moins 
l'extrémité  antérieure  du  rabat  inférieur  (2)  est 
une  patte  (11)  prolongeant  l'extrémité  du  rabat 
supérieur.  25 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  patte  (11)  est  en  forme  de 
palette. 

30 
4.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  3,  carac- 

térisée  en  ce  qu'à  son  extrémité  antérieure,  le 
bord  (7)  du  rabat  inférieur  (2)  est  suivi,  en  direc- 
tion  du  rabat  supérieur  (3)  par  une  découpe  (9)  de 
la  coque  dont  le  bord  s'étend  exclusivement  en  35 
direction  du  rabat  supérieur  relativement  audit 
bord  longitudinal. 

5.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  bord  de  ladite  découpe  (9)  est  40 
relié  au  bord  longitudinal  (7)  du  rabat  inférieur  par 
une  courbe  tangente  à  ce  bord  longitudinal. 

6.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  partie  de  la  chaussure  recou-  45 
vrant  au  moins  l'extrémité  antérieure  du  rabat  in- 
férieur  est  une  extension  latérale  (1  8)  d'une  san- 
gle  de  fermeture  et  de  serrage  (14)  recouvrant 
également  l'extrémité  du  rabat  supérieur  (3). 

50 
7.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications 

2,  3,  4  ou  5  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  an- 
térieure  du  rabat  supérieur  (3)  est  elle-même  re- 
couverte  par  une  extension  latérale  (18)  d'une 
sangle  de  fermeture  et  de  serrage  (14).  55 
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